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Lexan 100 SG 
Granulé soluble pour le contrôle  

des mouches dans tous les types d’élevage  
 

Contient: 100 g/kg d’Acétamipride (SG) 

 

 

••   DDeess cc rr ii pp tt ii ff   pp rr oo dd uu ii tt   ::   
 
Lexan 100 SG est un insecticide présenté sous la forme de granulés solubles 
pour le contrôle des mouches dans tous les types d’élevages (bovins, porcins, 
volailles, ovins, cunicoles, chevalins…).  
Lexan 100 SG  est sans odeurs et très facile d’emploi.  
 
Lexan 100 SG  est dote d’un triple effet attractif  grâce à la combinaison de 
deux additifs alimentaires et une phéromone sexuelle.  
 
Lexan 100 SG  assure une protection de très longue durée  des locaux 
d’élevage. 
 
Il peut être appliqué de deux façons différentes : pulvérisation et badigeon . 
 
Lexan 100 SG contient de l’Acétamipride un insecticide de nouvelle génération de la famille des néo-
nicotinoïdes. Il agit par ingestion et par contact sur le système nerveux dans la zone post-synaptique. Les 
mouches arrêtent de se nourrir et meurent rapidement. L’Acétamipride est soutenue dans le cadre de la 
Directive Biocide. Le dossier a été jugé recevable en mai 2006. 
 
••   MMoo dd ee  dd ’’ eemm pp ll oo ii ::   
 
Pour protéger 100 m² (surface au sol) ou 200 à 300 m² (surface développée) : 

Badigeon: Mélanger 250 g de Lexan 100 SG  dans 160 ml d’eau. Appliquer la pâte ainsi produite au moyen 
d’un rouleau de peinture là où les mouches se posent ou se rassemblent, c'est-à-dire autour des cadres de 
fenêtres et portes, sur les murs clairs, près des points d’eau… Appliquer 30 postes d’appatage environ de 
30 cm par 10 cm selon le type de surface et la configuration des locaux. Le produit peut être appliqué en 
présence des animaux. 

Pulvérisation: Diluer 250 g de Lexan 100 SG  dans 2,5 L d’eau. Agiter le pulvérisateur. Appliquer là où les 
mouches se posent ou se rassemblent, c'est-à-dire autour des cadres de fenêtres et portes, sur les murs 
clairs, près des points d’eau… 

Dans les deux cas, le produit doit être appliqué hors de la portée des animaux.  

 

••   EEmm bb aall ll aagg eess   dd ii ss pp oo nn ii bb ll eess ::   
 
500 g, 1 kg, 10 kg. Tout autre conditionnement peut être étudié. 
 

••   EEtt ii qq uu eett aagg ee  ::   
  
Non classé. Fiche de données de sécurité disponible sur demande.  
Homologation n°2070122 Désinsectisation des logement s et matériels de transport des animaux 
domestiques. 
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